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ns ce domaine.
rtance de la haute technologie dans le développement économique du
i gouvernement déposera un projet de loi créant une agence spatiale
qui opérera dans un contexte de coopération internationale, car c'est
moyen de réaliser des percées technologiques dans l'exploitation
l'espace. La nouvelle agence travaillera de concert avec les provin-
ie et les universités, de sorte que les avantages de la participation du
venture spatiale rejailliront sur l'ensemble des Canadiens.

Rayonnement international
liens se sont toujours intéressés de près au rôle de leur pays dans le
me le savent les membres du Comité mixte spécial de ce Parlement,
is attendent de leur gouvernement qu'il s'affirme sur la scène inter-
r une présence active et constructive qui reflète notre espoir d'un
,ur et soit conforme à nos intérêts nationaux.

le mes propres voyages et ceux de mes ministres que d'autres pays,
tits, comptent sur le Canada pour jouer un rôle important dans la
sondiale. Au cours de la dernière année, je me suis rendue en Italie
1, et le Premier ministre a représenté mon gouvernement à la Confé-
ommonwealth, aux cérémonies marquant le 401 anniversaire des
es, au Sommet de la Francophonie, au Sommet de Tokyo, et lors de
Ince, au Japon, en Chine, en Corée du Sud et aux États-Unis.
tique étrangère repose essentiellement sur le respect de nos engage-
s les institutions et organismes multilatéraux dont nous faisons

i, sous l'influence unificatrice de Sa Majesté la
ord et du Sud qui poursuivent des idéaux com-
ncentre ses efforts pour susciter, par une action
>gue politique en Afrique du Sud susceptible de
uvernement représentatif dans ce pays. Mon
sens aux Nations Unies et n'aura de cesse que

Discours du Trône
Reconnaissant d'autre part que les dispositifs de sécurité sont les plus sûrs

garants de notre liberté, mon gouvernement a entrepris de moderniser et de
renforcer nos forces armées et d'accroître notre contribution aux forces de
l'OTAN en Europe de l'Ouest.

Mon gouvernement affirme l'entière souveraineté du Canada sur l'Arctique, et
il veille en conséquence à y assurer une vigoureuse présence nationale. Il a tracé
des lignes de base droites autour du périmètre de l'archipel arctique afin de
délimiter les zones qui font partie historiquement des eaux intérieures canadien-
nes. De plus, il construira l'un des plus puissants brise-glace du monde afin de
faire valoir nos droits sur le grand Nord et de contribuer à son développement.

Parmi les autres mesures qu'il a prises ou qu'il envisage en vue de ce grand
objectif national, mentionnons l'accroissement de la recherche sur les conditions
polaires, la tenue d'exercices de défense et la création d'un parc national sur l'île
Ellesmere.

Justice sociale
Une nation dynamique et en constante évolution doit nécessairement réorienter

sa politique sociale en fonction de nouvelles circonstances. Elle doit, d'une part,
réexaminer, adapter et renforcer au besoin les programmes qui n'atteignent pas
entièrement leurs objectifs et elle doit, d'autre part, en établir de nouveaux.

Mes ministres savent qu'une économie saine et prospère permet de mieux
répondre aux besoins sociaux; ils savent aussi, par contre, que pour créer ces
conditions, ils doivent remettre de l'ordre dans les finances de la nation. Respon-
sabilité financière et responsabilité sociale vont de pair.

Mon gouvernement continuera de mobiliser l'appui de tous dans la poursuite
de l'objectif commun: édifier une nation moderne, tolérante et humanitaire dont
les citoyens vivront dans la sécurité et la prospérité.

Les Canadiens s'attendent à juste titre à ce que leur gouvernement accorde la
priorité, en matière sociale, à ceux qui ont le plus besoin d'aide, Ils s'attendent
aussi à bénéficier de soins de santé de la plus haute qualité et de tous les autres
avantages du système de sécurité sociale qui contribue à notre qualité de vie.

Guidé par son souci de justice sociale, mon gouvernement proposera au cours
de la présente session une vaste gamme d'initiatives visant notamment à soutenir
cette institution fondamentale qu'est la famille.

Notre société commence à peine à s'adapter à la nouvelle dynamique des
relations et des responsabilités familiales, et particulièrement aux changements
occasionnés par le fait que de plus en plus de parents travaillent. Il est important,
par conséquent, que les Canadiens et les Canadiennes aient facilement accès à de
bons services de garde d'enfants. Lorsque votre comité aura soumis son rapport,
mon gouvernement amorcera des discussions avec les provinces, les milieux
d'affaires et les syndicats pour convenir avec eux d'un plan d'action en matière de
garde d'enfants.

Il est absolument essentiel de continuer de lever les obstacles à la libre et pleine
participation des femmes à la vie nationale. Mes ministres sont heureux de
l'augmentation appréciable, ces derniers temps, du nombre de femmes nommées
à des postes supérieurs de la fonction publique et de divers conseils et organismes
fédéraux. Ils estiment toutefois qu'il ne s'agit là que d'une première étape vers la
pleine égalité. Ils comptent bien que le secteur privé y verra un exemple à suivre
et ils continueront, quant à eux, à favoriser l'avancement des femmes dans
l'administration publique en poursuivant leurs efforts pour y corriger les injusti-
ces salariales.

Mon gouvernement entend prendre aussi des mesures efficaces contre l'agres-
sion sexuelle des enfants, les formes violentes de pornographie mettant en cause
des femmes et des enfants, la prostitution des jeunes et la grave menace que pose
le trafic croissant des drogues illicites.

Afin de prévenir l'abus des stupéfiants et de l'alcool, mon gouvernement
proposera en outre une stratégie nationale de lutte contre la drogue et un vaste
programme d'action contre la conduite avec facultés affaiblies. Il continuera par
ailleurs d'oeuvrer au pays et à l'étranger pour enrayer l'usage des drogues chez
les athlètes amateurs.

Les Canadiens attachent une grande importance au respect de la loi et à la
protection du citoyen. Mon gouvernement proposera donc d'autres modifications
majeures au Code criminel afin de mieux préserver ces valeurs.

Vous serez également appelés à vous pencher sur des mesures visant à protéger
et à aider les victimes de violence criminelle. De nouvelles mesures vous seront
aussi proposées pour faciliter la recherche des enfants disparus.

La population canadienne prend de plus en plus conscience de la triste situa-
tion des femmes battues. Cet affront intolérable à la dignité humaine et à la
sécurité de la personne commande l'engagement de mon gouvernement à prendre
de toute urgence, avec les provinces, les moyens d'action les plus efficaces.


